
Observation/analyse

Observatoire National de la 
Protection de l’Enfance (ONPE)
Art. L.226-6 du CASF :
L’observatoire national de la protection de l’enfance exerce, 
à l’échelon national, les missions d’observation, d’analyse et 
de prévention des mauvais traitements et de protection des 
mineurs en danger prévues au présent chapitre.  
L’Observatoire national de la protection de l’enfance contribue 
au recueil et à l’analyse des données et des études concer-
nant la protection de l’enfance, en provenance de l’État, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des 
fondations et des associations œuvrant en ce domaine. Il 
contribue à la mise en cohérence des diffé rentes données 
et informations, à l’amélioration de la connaissance des 
phénomènes de mise en danger des mineurs et recense les 
pratiques de prévention ainsi que de dépistage et de prise en 
charge médico-sociale et judiciaire des mineurs en danger, 
dont les résultats évalués ont été jugés concluants, afi n d’en 
assurer la  promotion auprès de l’État, des collectivités terri-
toriales, des établissements publics, des fonda vtions et des 
associations œuvrant dans ce domaine. Il  présente au Gou-
vernement et au Parlement un rapport annuel rendu public.

Les ODPE 
Art. L.226-3-1 :
Dans chaque département, un observatoire départemental de 
la protection de l’enfance, placé sous l’autorité du président du 
conseil départemental, a pour missions : 
1° De recueillir, d’examiner et d’analyser les données relatives 
à l’enfance en danger dans le département, au regard notam-
ment des informations anonymes transmises dans les condi-
tions prévues à l’article L. 226-3. Ces données sont ensuite 
adressées par chaque département à l’Observatoire national de 
la protection de l’enfance ; 
2° D’être informé de toute évaluation des services et établis-
sements intervenant dans le domaine de la protection de 
 l’enfance et assurée en application de l’article L. 312-8 ; 
3° De suivre la mise en œuvre du schéma départemental prévu 
à l’article L. 312-5 en tant qu’il concerne les établissements et 
services mentionnés aux 1° et 4° du I de l’article L. 312-1, et de 
formuler des avis ; 
4° De formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre 
de la politique de protection de l’enfance dans le département ; 
5° De réaliser un bilan annuel des formations continues déli-
vrées dans le département en application de l’article L. 542-1 
du code de l’éducation, qui est rendu public, et d’élaborer un 
programme pluriannuel des besoins en formation de tous les 
professionnels concourant dans le département à la protection 
de l’enfance. 

La composition pluri-institutionnelle de l’observatoire dépar-
temental de la protection de l’enfance est précisée par décret.
L’observatoire départemental de la protection de l’enfance 
établit des statistiques qui sont portées à la connaissance de 
l’assem blée départementale et transmises aux représentants 
de l’État et de l’autorité judiciaire. 

Droits des familles 
-  Droits des familles dans leurs rapports avec l’ASE

Droit d’être informé (art. L.223-1 al.1),
Droit à une évaluation de sa situation (art. L.223-1 al.4),
Droit d’être accompagné dans ses rencontres avec les ser-
vices (art. L.223-1 al.2),
Droit de consentir à une décision administrative (art. L.223-2),
Droit de réévaluation et limitation de l’intervention adminis-
trative (art. L.223-5 al.1 et 2), droit d’accès à son dossier (loi 
n° 78- du 17 juillet 1978).

-  Droit des familles dans leurs rapports avec l’Autorité 
 judiciaire 
Le droit pour un mineur capable de discernement, les parents, 
le tuteur d’être assistés d’un avocat (art. 1186 C. proc.civ), de 
consulter le dossier d’assistance éducative (art. 1187 C.proc.
civ).

- Droit à un projet pour l’enfant (art. L.223-1-1 CASF)

Recours
Dans chaque département un règlement  départemental de 
l’aide sociale, juridiquement opposable, défi nit les procé-
dures d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance et 
énonce les différents droits des familles dans leur relation avec 
l’ASE ainsi que les voies de recours contre les décisions du Pré-
sident du conseil départemental (art. L.121-3 CASF). 
Droit de formuler une réclamation auprès du défenseur des droits.
Le défenseur des droits est chargé de défendre et de promou-
voir l’intérêt supérieur et les droits de l’enfant. Il est assisté 
dans cette mission par le défenseur des enfants.
Loi du 29 mars 2011, art. 5 : Le défenseur des droits peut être saisi 
par un enfant qui invoque la protection de ses droits ou une situa-
tion mettant en cause son intérêt, par ses représentants légaux, 
les membres de sa famille, les services médicaux ou sociaux ou 
toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans 
à la date des faits et se proposant par ses statuts de défendre les 
droits de l’enfant.
Droit de faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, 
à une personne qualifi ée choisie sur une liste établie conjoin-
tement par le représentant de l’État dans le département et le 
président du conseil départemental (art. L.311-5 CASF).
Droit de recours administratif et contentieux contre la décision 
prise (art. L211-1, L.211-2 du Code de la justice administrative).
Droit de recours judiciaires (art. 542 et suivants du Code de pro-
cédure civile). 

Le dispositif de protection
de l’enfance
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Enfant en danger, en risque de l’être

 119
 Appel gratuit

 24 h/24 - 7 j/7

 National

 Confi dentiel

Protection administrative
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Protection judiciaire

Signalement
si :
  la protection 
sociale s’avère 
insuffi sante
  la famille 
est dans le 
refus de l’aide 
proposée
  impossibilité 
d’évaluer la 
situation de 
danger
  danger grave 
et immédiat, 
notamment 
en cas de 
maltraitance

Information préoccupante

Enfant

Parent(s)

Procureur 
 vérifi e si les conditions du signalement et celles 

de l’article 375 Cciv sont remplies 
 peut ordonner un placement provisoire (OPP)

Juge des enfants 
 Investigation : mesure judiciaire d’investigation 

éducative (MJIE), expertises
 Ordonnance de placement provisoire (OPP)
 Milieu ouvert : mesure d’assistance éducative en milieu ouvert 

(AEMO), mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial 
(MJAGBF), mesure de protection judicaire en milieu ouvert jeune 
majeur
 Accueil (placement) : auprès de l’autre parent, d’un membre 

de la famille ou d’un tiers digne de confi ance,  à  un service 
départemental de l’ASE, à  un service ou établissement habilité 
( à la journée ou autre modalité), à un service ou établissement 
sanitaire ou d’éducation, ordinaire ou spécialisé

Mise en œuvre : ASE, services associatifs habilités, protection 
judiciaire de la jeunesse
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 Famille, tout citoyen

  119 (service national d’accueil téléphonique de l’enfance 
en danger)

  Éducation nationale, modes 
d’accueil, professionnels de santé, 
police, gendarmerie, associations…

 Services de prévention
services d’action sociale et médico-sociale du département 
(PMI, service social, etc.), 3 axes d’action :
 prévention périnatale
 prévention des diffi cultés éducatives parentales
  prévention spécialisée en direction des jeunes et 
des familles 

Information 
préoccupante (IP)
Art. R226-2-2 CASF : 
L’information préoccupante 
est une information transmise 
à la cellule départementale 
mentionnée au deuxième 
alinéa de l’article L. 226-3 pour 
alerter le président du conseil 
départemental sur la situation 
d’un mineur, bénéfi ciant ou 
non d’un accompagnement, 
pouvant laisser craindre que 
sa santé, sa sécurité ou sa 
moralité sont en danger ou 
en risque de l’être ou que les 
conditions de son éducation 
ou de son développement 
physique, affectif, intellectuel 
et social sont gravement 
compromises ou en risque 
de l’être. 
La fi nalité de cette transmission 
est d’évaluer la situation d’un 
mineur et de déterminer les 
actions de protection et d’aide 
dont ce mineur et sa famille 
peuvent bénéfi cier.

Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE) 
Milieu ouvert : aide fi nancière, 
mesure administrative 
d’accompagnement en économie 
sociale et familiale, aide éducative 
à domicile (AED), accompagnement 
par TISF, contrat jeune majeur

Accueil : accueil  provisoire, accueil 
modulable, périodique, exceptionnel, 
accueil spécialisé, familial ou dans 
un établissement ou  un service à 
caractère expérimental, pupilles de 
l’État, accueil mère-enfant, accueil 
jeune majeur, centres parentaux

Mise en œuvre : ASE, services 
associatifs habilités, tiers bénévoles

Cellule de Recueil de traitement 
et d’évaluation des informations 
préoccupantes (CRIP)
Missions :
  recueille l’information sur la situation de risque ou de 
danger de l’enfant
  évalue la situation de l’enfant
  évalue la possibilité d’un accord des parents sur les 
aides proposées

Après évaluation, le Président du conseil départemental 
fait si nécessaire un signalement à l’autorité judiciaire.

Le président 
du conseil 
départemental

Le service d’aide 
sociale à l’enfance 
est placé sous 
son autorité 
(L.221-2 CASF)

Il est responsable 
de l’organisation 
du recueil, 
du traitement 
et de l’évaluation 
des situations 
de danger 
(Art. L.226-3 
CASF)

Il émet des 
signalements au 
procureur de la 
république dans 
les conditions 
prévues à l’article 
L.226-4 du CASF
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Convention internationale des droits 
de l’enfant (CIDE)
La Convention énonce les droits fondamentaux qui sont ceux 
de tous les enfants du monde. Tous les droits reconnus dans 
la Convention sont inhérents à la dignité humaine et au dévelop-
pement harmonieux de chaque enfant. La Convention protège 
les droits des enfants en fi xant des normes en matière de 
soins de santé, d’éducation et de services juridiques, civils et 
sociaux. En acceptant d’honorer les obligations stipulées dans la 
Convention (en la ratifi ant ou en y adhérant), les gouvernements 
se sont engagés à défendre et à garantir les droits des enfants, 
ainsi qu’à répondre de ces engagements devant la communauté 
internationale. Les États parties à la Convention sont tenus de 
concevoir et de mettre en œuvre des mesures et des politiques 
qui tiennent compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, en appli-
cation de  l’article 19.

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF)
Art. L.112-3 :
La protection de l’enfance vise à garantir la prise en compte 
des besoins fondamentaux de l’enfant, à soutenir son dévelop-
pement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa 
santé, sa sécurité, sa moralité et son éducation, dans le respect 
de ses droits. 
Elle comprend des actions de prévention en faveur de l’enfant et 
de ses parents, l’organisation du repérage et du traitement des 
situations de danger ou de risque de danger pour l’enfant ainsi 
que les décisions administratives et judiciaires prises pour sa 
protection. Une permanence téléphonique est assurée au sein 
des services compétents. 
Les modalités de mise en œuvre de ces décisions doivent être 
adaptées à chaque situation et objectivées par des visites impé-
ratives au sein des lieux de vie de l’enfant, en sa présence, et 
s’appuyer sur les ressources de la famille et l’environnement de 
l’enfant. Elles impliquent la prise en compte des diffi cultés aux-
quelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de 
leurs responsabilités éducatives et la mise en œuvre d’actions 
de soutien adaptées en assurant, le cas échéant, une prise en 
charge partielle ou totale de l’enfant. Dans tous les cas, l’enfant 
est associé aux décisions qui le concernent selon son degré de 
maturité. 
Ces interventions peuvent également être destinées à des 
majeurs de moins de vingt et un ans connaissant des diffi cultés 
susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. 
La protection de l’enfance a également pour but de prévenir les 
diffi cultés que peuvent rencontrer les mineurs privés tempo-
rairement ou défi nitivement de la protection de leur famille et 
d’assurer leur prise en charge. 

Il est institué auprès du Premier ministre un Conseil natio-
nal de la protection de l’enfance, chargé de proposer au 
Gouvernement les orientations nationales de la politique 
de protection de l’enfance, de formuler des avis sur toute 
question s’y rattachant et d’en évaluer la mise en œuvre. 
Ce conseil promeut la convergence des politiques menées 
au niveau local, dans le respect de la libre administration 
des collectivités territoriales. Ses missions, sa composi-
tion et ses modalités de fonctionnement sont défi nies par 
décret.

Art. L.112-4 :
L’intérêt de l’enfant, la prise en compte de ses besoins fon-
damentaux, physiques, intellectuels, sociaux et affectifs ainsi 
que le respect de ses droits doivent guider toutes décisions le 
concernant.

Art. L.221-1 :
Le service de l’aide sociale à l’enfance est un service non per-
sonnalisé du département chargé des missions suivantes : 
1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant 
aux mineurs et à leur famille ou à tout détenteur de l’autorité 
parentale, confrontés à des diffi cultés risquant de mettre en 
danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de 
compromettre gravement leur éducation ou leur développement 
physique, affectif, intellectuel et social, qu’aux mineurs éman-
cipés et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à des 
diffi cultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de 
compromettre gravement leur équilibre ; 
2° Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d’ina-
daptation sociale, des actions collectives visant à prévenir la 
marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale 
des jeunes et des familles, notamment des actions de prévention 
spécialisée visées au 2° de l’article L. 121-2 ; 
3° Mener en urgence des actions de protection en faveur des 
mineurs mentionnés au 1° du présent article ; 

4° Pourvoir à l’ensemble des besoins des mineurs confi és au 
service et veiller à leur orientation, en collaboration avec leur 
famille ou leur représentant légal ; 
5° Mener, notamment à l’occasion de l’ensemble de ces inter-
ventions, des actions de prévention des situations de danger 
à l’égard des mineurs et, sans préjudice des compétences de 
l’autorité judiciaire, organiser le recueil et la transmission, dans 
les conditions prévues à  l’article L. 226-3, des informations pré-
occupantes relatives aux mineurs dont la santé, la sécurité, la 
moralité sont en danger ou risquent de l’être ou dont l’éducation 
ou le développement sont compromis ou risquent de l’être, et 
participer à leur protection ; 
6° Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant 
avec d’autres personnes que ses parents soient maintenus, voire 
développés, dans son intérêt supérieur ;
7° Veiller à la stabilité du parcours de l’enfant confi é et à l’adap-
tation de son statut sur le long terme ; 
8° Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant 
avec ses frères et sœurs soient maintenus, dans l’intérêt de 
l’enfant.

Art. L.221-2 al.1 :
Le service de l’aide sociale à l’enfance est placé sous l’autorité 
du président du conseil départe mental.
Dans chaque département, un médecin référent “protection 
de l’enfance”, dési gné au sein d’un service du département, est 
chargé d’organiser les  modalités de travail régulier et les coor-
dinations nécessaires entre les services départementaux et la 
cellule de recueil, de traitement et d’évaluation des infor mations 
préoccupantes, d’une part, et les médecins libéraux et hospita-
liers ainsi que les médecins de santé scolaire du département, 
d’autre part, dans des conditions défi nies par décret.

Art. L.226-2-2 :
Par exception à l’article 226-13 du code pénal, les personnes 
soumises au secret professionnel qui mettent en œuvre la 
politique de protection de l’enfance défi nie à l’article L.112-3 ou 
qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager entre 
elles des informations à caractère secret afi n d’évaluer une 
situation individuelle, de déterminer et de mettre en œuvre les 
actions de protection et d’aide dont les mineurs et leur famille 
peuvent bénéfi cier. Le partage des informations relatives à 
une situation individuelle est strictement limité à ce qui est 
nécessaire à l’accomplissement de la mission de protection de 
l’enfance. Le père, la mère, toute autre personne exerçant l’au-
torité parentale, le tuteur, l’enfant en fonction de son âge et de 
sa maturité sont préalablement informés, selon des modalités 
adaptées, sauf si cette information est contraire à l’intérêt de 
l’enfant.

Art. L.226-3 :
Le président du conseil départemental est chargé du recueil, 
du traitement et de l’évaluation, à tout moment et quelle qu’en 
soit l’origine, des informations préoccupantes relatives aux 
mineurs en danger ou qui risquent de l’être. Le représentant de 
l’État et l’autorité judiciaire lui apportent leur concours. 
Des protocoles sont établis à cette fi n entre le président du 
conseil départemental, le représentant de l’État dans le dépar-
tement, les partenaires institutionnels concernés et l’autorité 
judiciaire en vue de centraliser le recueil des informations pré-
occupantes au sein d’une cellule de recueil, de traitement et 
d’évaluation de ces informations.
L’évaluation de la situation d’un mineur à partir d’une informa-
tion préoccupante est réalisée par une équipe pluridisciplinaire 
de professionnels identifi és et formés à cet effet. A cette occa-
sion, la situation des autres mineurs présents au domicile est 
également évaluée. Un décret précise les conditions d’applica-
tion du présent alinéa.
Après évaluation, les informations individuelles font, si néces-
saire, l’objet d’un signalement à l’autorité judiciaire. 
Les services publics, ainsi que les établissements publics et 
privés susceptibles de connaître des situations de mineurs en 
danger ou qui risquent de l’être, participent au dispositif dépar-
temental. Le président du conseil départemental peut requérir 
la collaboration d’associations concourant à la protection de 
l’enfance. 
Les informations mentionnées au premier alinéa ne peuvent 
être collectées, conservées et utilisées que pour assurer les 
missions prévues au 5° de l’article L. 221-1. 

Art. L.226-4 :
I. - Le président du conseil départemental avise sans délai 
le procureur de la République aux fi ns de saisine du juge des 
enfants lorsqu’un mineur est en danger au sens de l’article 375 
du code civil et : 
1° Qu’il a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs actions mentionnées 
aux articles L. 222-3 et L. 222-4-2 et au 1° de l’article L. 222-5, 
et que celles-ci n’ont pas permis de remédier à la situation ; 
2° Que, bien que n’ayant fait l’objet d’aucune des actions men-

tionnées au 1°, celles-ci ne peuvent être mises en place en rai-
son du refus de la famille d’accepter l’intervention du service de 
l’aide sociale à l’enfance ou de l’impossibilité dans laquelle elle 
se trouve de collaborer avec ce service ;
3° Que ce danger est grave et immédiat, notamment dans les 
situations de maltraitance. 
Il avise également sans délai le procureur de la République lors-
qu’un mineur est présumé être en situation de danger au sens 
de l’article 375 du code civil mais qu’il est impossible d’évaluer 
cette situation. 
Le président du conseil départemental fait connaître au procu-
reur de la République les actions déjà menées, le cas échéant, 
auprès du mineur et de la famille intéressés. 
Le procureur de la République informe dans les meilleurs délais 
le président du conseil départemental des suites qui ont été 
données à sa saisine. 
II. Toute personne travaillant au sein des organismes men-
tionnés à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 226-3 qui avise 
directement, du fait de la gravité de la situation, le procureur 
de la République de la situation d’un mineur en danger adresse 
une copie de cette transmission au président du conseil dépar-
temental. Lorsque le procureur a été avisé par une autre per-
sonne, il transmet au président du conseil départemental les 
informations qui sont nécessaires à l’accomplissement de la 
mission de protection de l’enfance confi ée à ce dernier et il 
informe cette personne des suites réservées à son signalement, 
dans les conditions prévues aux articles 40-1 et 40-2 du code 
de procédure pénale.

Art. L.226-6 : 
Service d’accueil téléphonique de 
l’enfance en danger (SNATED)
Le service d’accueil téléphonique répond, à tout moment, 
aux demandes d’information ou de conseil concernant les 
situations de mineurs en danger ou présumés l’être. Il 
transmet immédiatement au président du conseil dépar-
temental, selon le dispositif mis en place en application 
de l’article L.226-3, les informations qu’il recueille et les 
appréciations qu’il formule à propos de ces mineurs. À 
cette fi n, le président du conseil départemental informe le 
groupement des modalités de fonctionnement permanent 
du dispositif départemental.

Code civil
Art. 375 :
Si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non éman-
cipé sont en danger, ou si les conditions de son éducation ou de 
son développement physique, affectif, intellectuel et social sont 
gravement compromises, des mesures d’assis tance éducative 
peuvent être ordonnées par justice à la requête des père et mère 
conjointement, ou de l’un d’eux, de la personne ou du service à 
qui l’enfant a été confi é ou du tuteur, du mineur lui-même ou 
du ministère public. Dans les cas où le ministère public a été 
avisé par le président du conseil départemental, il s’assure que 
la situation du mineur entre dans le champ d’application de l’ar-
ticle L. 226-4 du code de l’action sociale et des familles. Le juge 
peut se saisir d’offi ce à titre exceptionnel. 
Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs 
enfants relevant de la même autorité parentale. 
La décision fi xe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse 
excéder deux ans. La mesure peut être renouvelée par décision 
motivée. 
Cependant, lorsque les parents présentent des diffi cultés rela-
tionnelles et éducatives graves, sévères et chroniques, évaluées 
comme telles dans l’état actuel des connaissances, affectant 
durablement leurs compétences dans l’exercice de leur respon-
sabilité parentale, une mesure d’accueil exercée par un service 
ou une institution peut être ordonnée pour une durée supérieure, 
afi n de permettre à l’enfant de bénéfi cier d’une continuité rela-
tionnelle, affective et géographique dans son lieu de vie dès lors 
qu’il est adapté à ses besoins immédiats et à venir. 
Un rapport concernant la situation de l’enfant doit être transmis 
annuellement, ou tous les six mois pour les enfants de moins de 
deux ans, au juge des enfants. 

Art. 375-1 :
Le juge des enfants est compétent, à charge d’appel, pour tout 
ce qui concerne l’assistance éducative.
Il doit toujours s’efforcer de recueillir l’adhésion de la famille à 
la mesure envisa gée et se prononcer en stricte considération de 
l’intérêt de l’enfant.

Art. 375-2 al.1 :
Chaque fois qu’il est possible, le mineur doit être maintenu 
dans son milieu actuel. Dans ce cas, le juge désigne, soit une 
personne qualifi ée, soit un service d’observation, d’éducation ou 

de rééducation en milieu ouvert, en lui donnant mission d’appor-
ter aide et conseil à la famille, afi n de surmonter les diffi cultés 
matérielles ou morales qu’elle rencontre. Cette personne ou ce 
 service est chargé de suivre le développement de l’enfant et d’en 
faire rapport au juge périodiquement.

Art. 375-3 al.1 :
Si la protection de l’enfant l’exige, le juge des enfants peut 
décider de le confi er : 
1° À l’autre parent ; 
2° À un autre membre de la famille ou à un tiers digne de 
confi ance ; 
3° À un service départemental de l’aide sociale à l’enfance ; 
4° À un service ou à un établissement habilité pour l’accueil de 
mineurs à la journée ou suivant toute autre modalité de prise 
en charge ; 
5° À un service ou à un établissement sanitaire ou d’éducation, 
ordinaire ou spécialisé. 

Art. 375-5 :
À titre provisoire mais à charge d’appel, le juge peut, pen-
dant l’instance, soit ordon ner la remise provisoire du mineur 
à un centre d’accueil ou d’observation, soit prendre l’une des 
mesures prévues aux articles 375-3 et 375-4. 
En cas d’urgence, le procureur de la République du lieu où le 
mineur a été trouvé a le même pouvoir, à charge de saisir dans 
les huit jours le juge compétent, qui maintiendra, modifi era ou 
rapportera la mesure. Si la situation de l’enfant le permet, le 
procureur de la République fi xe la nature et la fréquence du droit 
de correspondance, de visite et d’hébergement des parents, sauf 
à les réserver si l’intérêt de l’enfant l’exige.
Lorsqu’un service de l’aide sociale à l’enfance signale la situa-
tion d’un mineur  privé temporairement ou défi nitivement de la 
protection de sa famille, selon le cas, le procureur de la Répu-
blique ou le juge des enfants demande au ministère de la justice 
de lui communiquer, pour chaque département, les informations 
 permettant l’orientation du mineur concerné.
Le procureur de la République ou le juge des enfants prend sa 
décision en stricte considération de l’intérêt de l’enfant, qu’il 
apprécie notamment à partir des éléments ainsi transmis pour 
garantir des modalités d’accueil adaptées.

Code pénal
Art. 434-3 :
Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de 
mauvais traitements ou d’agressions ou atteintes sexuelles 
infl igés à un mineur ou à une personne qui n’est pas en mesure 
de se protéger en raison de son âge, d’une maladie, d’une 
infi rmité, d’une défi cience physique ou psychique ou d’un état 
de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou 
administratives est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 euros d’amende. 
Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dis-
positions qui précèdent les personnes astreintes au secret dans 
les conditions prévues par l’article 226-13.

Art. 226-14 :
L’article 226-13 (secret professionnel) n’est pas applicable 
dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. 
En outre, il n’est pas applicable : 
1° À celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou 
administratives de privations ou de sévices, y compris lorsqu’il 
s’agit d’atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connais-
sance et qui ont été infl igées à un mineur ou à une personne qui 
n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de 
son incapacité physique ou psychique ; 
2° Au médecin qui, avec l’accord de la victime, porte à la connais-
sance du procureur de la République les sévices ou privations 
qu’il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans l’exer-
cice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des 
violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature 
ont été commises. Lorsque la victime est un mineur ou une 
personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de 
son âge ou de son incapacité physique ou psychique, son accord 
n’est pas nécessaire.

Code de procédure pénale
Art. 40 :
Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénon-
ciations et apprécie la suite à leur donner conformément aux 
dispositions de l’article 40-1. 
Toute autorité constituée, tout offi cier public ou fonctionnaire 
qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance 
d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai 
au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat 
tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont 
relatifs.

Le dispositif de protection
de l’enfance


